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ARTICLE 24

À la seconde phrase de l’alinéa 6, supprimer le mot : 

« deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer le contrôle 
de l’arrêté de constitution d’un stock minimal de matières ou de composants d’intérêt stratégique. 
Afin d’éviter toute dérive, cet arrêté sera réexaminé tous les ans. 


